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12. Rapport des délégués de la S. H. S. N. dans la Commission fédérale
du Parc national suisse pour 1932

La Commission s'est réunie le 12 août 1932 à II Fuorn. Elle a

pris connaissance des conventions conclues avec la commune de Zernez
le 19 juillet et avec celle de Scanfs le 26 du même mois concernant
l'agrandissement du parc.

Zernez abandonne au Parc le territoire entre Ova Spin et Ova da
Val Ftur, renonce à toute exploitation de bois dans les forêts de Falcun
et ne s'oppose pas à l'établissement d'un district franc fédéral entre
l'Inn et la limite du Parc. L'indemnité annuelle versée à Zernez est
augmentée de fr. 6000.

Scanfs cède au Parc le haut du Val Trupchun et les droits de

parcours et d'exploitation de bois réservés dans la convention de 1918.
Scanfs s'engage aussi à, ne pas s'opposer à l'établissement d'un district
franc fédéral entre Finn, Ova Varusch et la limite du Parc. La
Confédération s'engage à élever de fr. 1600 l'indemnité payée à la commune
et à maintenir en bon état le chemin du Val Chanels jusqu'à l'Alpe
Purcher et le sentier qui continue jusqu'à l'Alpe Trupchun, ainsi qu'à
entretenir le chalet de ce nom.

Ces conventions ont été ratifiées par le Conseil fédéral le 29 juillet.
La surveillance de ces nouveaux territoires a été confiée aux postes de
douaniers de la Drossa et de Scanfs. Le nouveau district franc fédéral
a été établi à partir du 1er septembre et sa surveillance confiée à un
garde-chasse cantonal.

La Commission a prix connaissance d'un projet de revision du
règlement du Parc, lequel a été mis au net par voie de circulation.
Elle a de plus refusé deux demandes de prises de films dans le Parc.

Malgré le temps défavorable, les visites au Parc ont été nombreuses ;

850 personnes se sont arrêtées au blockhaus Cluoza et 570 y ont passé
la nuit.

La surveillance s'exerce normalement, aucun délit n'a été dénoncé.
L'état du gibier est satisfaisant, les bouquetins, cerfs et chamois

accusent une augmentation, seul le chevreuil est en diminution de 21 sujets.
Les comptes de la Commission bouclent par fr. 80,380. 20
aux recettes et aux dépenses „ 26,828. 75

laissant un solde actif de fr. 3,551. 45
Le fonds capital ordinaire est au 31 décembre
1932 de 418,523.90
et le fonds spécial de

v 39,614. 30

Fribourg, le 26 avril 1933. M. von der Weid.

13. Bericht des Kuratoriums der Georges und Antoine Claraz-Schenkung
für das Jahr 1932

Das Kuratorium wurde zur Kechnungs- und Berichtsabnahme, sowie
zu Beschlussfassungen zu zwei Sitzungen einberufen. Weitere Geschäfte
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